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LIMITE DES AFFAIRES MARITIMES (LAM) 

RIGOLE OU EPANCHOIR DE MANDIRAC (CANELOU d’après le Scan Littoral) 
Département de L’AUDE (11) / Commune de NARBONNE (11262) 

Texte juridique de référence : Décret n° 59-951 du 31 juillet 1959 

Limite Observations 

Borne d’emprise 4 située à 
545 mètres du canal. 

Aspects juridiques : Texte de référence identifié.  

Aspects géographiques : 
Limite placée à environ 545 mètres du milieu du canal de La Robine. Positionnement 
légèrement différent de celui proposé par la donnée SIG transmise par la DDTM 11. 

Positionnement approché (incertitude < 200 mètres) 
Visualisation de l’emplacement proposé pour la limite (arc en jaune sur la capture d’écran) : 
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Recherche(s) complémentaire(s) : 

Office de tourisme de Narbonne 

 
 


